
1/3

Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

APRÈS ART. 55 N° II-2519

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 novembre 2018 

PLF POUR 2019 - (N° 1255) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o II-2519

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 55, insérer l'article suivant:

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. – L’article 199 undecies B est ainsi modifié :

1° Les vingt-deuxième et trente-deuxième alinéas du I sont complétés par une phrase ainsi rédigée : 
« Ce délai est porté à quinze ans pour les investissements portant sur les navires de croisière neufs 
d’une capacité maximum de 400 passagers. » ;

2° Au a du I ter, après la référence : « d », sont insérés les mots : « et au dernier alinéa ».

3° Après le même I ter, il est inséré un I quater ainsi rédigé :

« I quater. – Par dérogation au h du I, le I s’applique aux navires de croisière neufs d’une capacité 
maximum de 400 passagers affectés exclusivement à la navigation dans la zone économique 
exclusive de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte, de la 
Polynésie française, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon, des îles 
Wallis et Futuna, ou de la Nouvelle-Calédonie.

« Le bénéfice de la réduction d’impôt prévue au premier alinéa est subordonné au respect des 
conditions suivantes :

« a) Les investissements mentionnés au premier alinéa doivent avoir reçu l’agrément préalable du 
ministre chargé du budget et répondre aux conditions prévues aux a à d et au dernier alinéa du 1 
du III de l’article 217 undecies ;
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« b) Les fournisseurs des investissements éligibles ont été choisis au terme d’une procédure de mise 
en concurrence préalable au dépôt de la demande d’agrément et ayant fait l’objet d’une publicité ;

« c) Le navire navigue sous le pavillon d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ;

« d) La société exploitante détient une filiale dans l’un des territoires mentionnés au premier alinéa.

« La base éligible de la réduction d’impôt est égale à 20 % du coût de revient, hors taxes et hors 
frais de toute nature, notamment les commissions d’acquisition et les frais de transport de ces 
navires, diminuée du montant des subventions publiques accordées pour leur financement, et, 
lorsque l’investissement a pour objet de remplacer un investissement ayant bénéficié de l’un des 
dispositifs définis au présent article ou aux articles 217 undecies ou 244 quater W, de la valeur 
réelle de l’investissement remplacé. Le taux de la réduction d’impôt est de 35 %. » ;

4° Au IV, après la référence : « I ter », est insérée la référence : « , I quater » ;

B. – L’article 217 undecies est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La déduction prévue au premier alinéa s’applique également aux investissements mentionnés au 
I quater de l’article 199 undecies B, lorsque les conditions prévues à ce même I quater sont 
satisfaites, à hauteur de 20 % de leur coût de revient, hors taxes et hors frais de toute nature, 
notamment les commissions d’acquisition et les frais de transport de ces navires, diminuée du 
montant des subventions publiques accordées pour leur financement, et, lorsque l’investissement a 
pour objet de remplacer un investissement ayant bénéficié de l’un des dispositifs définis au présent 
article ou aux articles 199 undecies B ou 244 quater W, de la valeur réelle de l’investissement 
remplacé. » ;

b) Les neuvième et vingt et unième alinéas sont complétés par une phase ainsi rédigée : « Ce délai 
est porté à quinze ans pour les investissements portant sur les navires de croisière neufs d’une 
capacité maximum de 400 passagers. » ;

2° Après la troisième phrase du premier alinéa du II, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ce 
délai est porté à quinze ans pour les investissements portant sur les navires de croisière neufs d’une 
capacité maximum de 400 passagers. ».

C. – Le deuxième alinéa de l’article 217 duodecies est complété par les mots : « , à l’exception des 
investissements réalisés dans le secteur de la navigation de croisière conformément aux dispositions 
de la dernière phrase du cinquième alinéa du I de l’article 217 undecies. ».
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D. – L’article 244 quater W est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa du 1 du I est complété par les mots : « , à l’exception des activités mentionnées 
au I quater de ce même article. » ;

2° Le 1 du II est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les investissements mentionnés au I quater de l’article 199 undecies B, l’assiette du crédit 
d’impôt est égale à 20 % de leur coût de revient, hors taxes et hors frais de toute nature, notamment 
les commissions d’acquisition et les frais de transport de ces investissements, diminuée du montant 
des subventions publiques accordées pour leur financement. »

3° Le second alinéa du 2° du III est complété par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, cette 
majoration de taux ne s’applique pas aux investissements mentionnés au dernier alinéa du 1 du 
II. » ;

4° Le premier alinéa du 1 du VIII est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce délai est porté à 
quinze ans pour les investissements portant sur les navires de croisière neufs d’une capacité 
maximum de 400 passagers. »

II. – A. – Le I s’applique aux investissements mis en service en Polynésie française, à Saint-
Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna ou en Nouvelle-Calédonie au 
titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020 et pour l’agrément desquels une demande 
est déposée à compter du 1er janvier 2019.

B. – Le I s’applique aux investissements mis en service en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, 
à La Réunion, à Mayotte et à Saint-Martin pour l’agrément desquels une demande a été déposée à 
compter d’une date fixée par décret, qui ne peut être postérieure de plus de six mois à la date de 
réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de 
considérer cette disposition lui ayant été notifiée comme conforme au droit de l’Union européenne 
en matière d’aides d’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de développer l’activité économique outre-mer dans le secteur du tourisme, il est proposé 
d’étendre le bénéfice des aides fiscales à l’investissement aux navires de croisière. Cette extension 
serait encadrée afin que les économies des outre-mer tirent le meilleur avantage du dispositif. Seuls 
les navires affectés exclusivement à la navigation dans la zone économique exclusive de ces 
territoires pourraient en bénéficier, dès lors qu’ils ne comportent pas plus de 400 passagers.


